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Editorial du Maire 
 
 
 
  
Chère Madame, Cher Monsieur, 
Mes Chers concitoyens 

 
 
  Lôann®e 2021 se termine. Une ann®e qui fut difficile pour tous, parents, enfants, actifs, retrait®s; difficile, car, aux 
 problèmes que chacun a pu rencontrer, ceux de la COVID-19 et des contraintes sanitaires sont venus sôajout®es 
  Nous devons tous remercier et féliciter, chacun et chacune, qui a apporté sa contribution à protéger la qualité de 
 vie que nous voulons. 
  Reste que lôombre de la COVID plane toujours. Lôimmunit® collective est encore loin dô°tre atteinte, tandis que  
 lô®mergence de variants inqui¯te. 
 
  Une ®ch®ance approche ¨ grands pas : celle du 1er Janvier 2022, date dôentr®e des nouvelles obligations dans les 
 restaurants scolaires, de la loi pour « alimentation saine, durable et accessible à tous (EGalim) » 
  Si les objectifs du mieux manger pour nos enfants du groupe scolaire sont partagés, la diversité des réalités 
 locales fait craindre quelques difficult®s de mise en îuvre des nouvelles dispositions l®gales. 
  Certes, en 2020, notre commune a d®j¨ inclus une proportion de repas bio; mais aujourdôhui, nous sommes 
 confront®s aux difficult®s dôapprovisionnement et de surco¾t pour parvenir ¨ 50% en valeur dôachat de produits de 
 qualité labellisés ou certifiés. 
  Une réflexion va être engagée afin de trouver une solution compatible avec notre fonctionnement et la 
 participation financière de chacun (parents et commune). 
 
  Egalement en 2022, face aux incertitudes li®es aux tarifs r®glement®s de lô®lectricit®, et afin dôassurer la transition 
 écologique, la commune entend étudier la pose de panneaux photovoltaïques.  
  La r®alisation dôun tel programme ne pourra se faire quôavec lôaide de subventions qui seront demand®es dans le 
 cadre de la loi Climat et Résilience. 
  Nous souhaitons inscrire certains travaux de rénovation thermique dans le cadre du Plan de relance, qui devraient 
 faire lôobjet de cr®dits exceptionnels au titre de la Dotation de soutien ¨ lôinvestissement local. Mais deux incertitudes 
 minorent nos marges de manîuvre et pourraient perturber la r®alisation de ces travaux. Dôabord la grande inconnue qui 
 p¯se sur les pr®visions budg®taires, quôest la flamb®e des prix des mati¯res premi¯res, qui, si elle se poursuit , se 
 traduira in®vitablement par un surco¾t des march®s publics, et dôautre part, notre incapacit® ¨ pouvoir pr®tendre aux 
 cr®dits ®tatiques, prioritairement orient®s vers les investissements structurants n®goci®s avec les pr®fets ¨ lô®chelle 
 intercommunale dans le cadre des contrats de relance et de transition écologique. 
  Cette incertitude pourrait  se traduire par un report du projet devenu trop onéreux. Nous nous refusons 
 dôappliquer une augmentation exag®r®e des taxes, pour parvenir au montant des recettes indispensables pour couvrir 
 les dépenses. 
 
  Au-del¨ de ces probl¯mes, le Conseil Municipal, fort de lôexp®rience des anciens et la volont® des nouveaux, va 
 travailler le budget, non seulement de lôann®e ¨ venir, mais ®galement  des prochaines ann®es, et envisager les 
 programmes de travaux que nous pourrions inscrire, sans alourdir nos obligations financières dans des mesures 
 compatibles pour notre commune. 
 
  Autre point important pour notre commune : la COMMUNAUTE DE COMMUNES CASTILLON/PUJOLS a ouvert la 
 proc®dure dôinstauration du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUI) appel® ¨ remplacer le Plan Local dôUrbanisme 
 de notre commune (PLU), approuvé en 2005. 
  Il sôagit l¨ dôun document dôurbanisme unique ¨ lô®chelle intercommunale. 
  Lors de la r®union du conseil communautaire, qui sôest tenue le 8 D®cembre dernier, les objectifs du PLUI propos®  
 ont ®t® accept®s, sans que soit pris en compte les observations que jôai formul®es, demandant une concertation 
 préalable de tous les maires du territoire concerné. 
  En effet, je consid®rais et consid¯re toujours que les enjeux sont bien trop importants ¨ d®cider sans quôune 
 discussion ouverte ait eu lieu; les r¯gles et les modalit®s mises en îuvre ¨ lôint®rieur dudit plan, vont d®finir lôusage des 
 sols sur lôensemble du territoire de la Communaut® de Communes, dont sur notre commune, pendant les dix ann®es ¨ 
 venir. 
  Nous savons que les diff®rentes lois publi®es ces derni¯res ann®es nous obligent ¨ lô®tablissement dôun tel 
 document. 



  Nous savons quôelles ont cr®®es diverses obligations et restrictions p®nalisantes tant pour notre commune, que 
 pour ses administrés, telles que : favoriser une urbanisation plus dense, densifier les « centres bourg », limiter  
 lôurbanisation des terrains et le d®veloppement des centres commerciaux p®riph®riques au profit ç des centres urbains », 
 ®viter lô®talement ç urbain è et bien dôautres. 
  Quôen sera-t-il pour notre commune classée « commune rurale » ?. 
  A ce jour, dans le plan dôam®nagement du d®veloppement durable (PADD) partie int®grante du Plan Local 
 dôUrbanisme, notre commune a ®t® reconnue comme ç centralit® dô®quilibre è avec la commune de Castillon la Bataille. 
 Quôen sera-t-il dans le nouveau plan ? . 
  Ce que nous souhaitons, côest att®nuer la port®e de ces lois, tant pour notre commune, que pour chacun de ses 
 administr®s. Nous nôavons pas le pouvoir de changer la loi, ni dans ses termes, ni dans son application. 
  Le conseil municipal, et moi-même allons rester attentifs aux dispositions qui seront prises. Tout au long de  

 lô®laboration du document, nous ne manquerons pas de revenir vers vous, dans le cadre des modalit®s de la concertation 

 auprès du public (information, expression et participation.)  

 
  Les conseillers municipaux, les adjoints et moi-même attendons avec impatience « les jours dôapr¯s è pour  

 reprendre la vie normale de notre commune. Pendant cette p®riode  dôattente, croyez en notre soutien moral et nos 

 sentiments de bonne santé. Protégez-vous et respectez les gestes barrières. 

 
  A ce jour, nous ignorons totalement si la c®r®monie des vîux pour lôann®e 2022, pourra avoir lieu. Les diff®rentes 
 circulaires que nous recevons nous laissent penser que cela sera difficile. 
  Si tel ®tait le cas, permettez moi de vous adresser, d¯s ¨ pr®sent, mes meilleurs vîux de bonheur, de r®ussite, et 
 surtout de bonne santé, pour vous-même et pour tous ceux qui vous sont chers. 
 
 

Le Maire, 

Jean-Claude DELONGEAS.  

Adresse de la Mairie : 81, Avenue du Général de Gaulle 33350 Saint Magne de Castillon. 

Téléphone : 05.57.40.07.54 - Fax : 05.57.40.40.73 

Adresse électronique : saintmagnedecastillon@orange.fr  

 

Heures dõouverture de la Mairie :  

 Lundi, Mardi, Jeudi, : de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30  

 Vendredi : de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 

Mercredi : fermée au public.  

Maire, Adjoints et service URBANISME : Sur RENDEZ-VOUS (Tél : 05.57.40.07.54) 



Le Conseil Municipal 

Jean - Claude DELONGEAS 

Maire, Vice-président de la Communauté 

de communes Castillon/Pujols. 

Charles FAURE 1er Adjoint au Maire :  

Voirie, Réseaux et Bâtiments communaux. 

Conseiller communautaire 

Geneviève CHANTEGREL, 2eme Adjointe au Maire :  

Finances, Administration et Vie scolaire.  

Conseillère Communautaire. 

Joëlle VARLIETTE, 3eme Adjointe Au Maire :  

Tourisme et Communication.  

Conseillère communautaire 

Jean-Marie CLERMONT 

Conseiller Municipal  

Chantal BLANCHARD  

Conseillère Municipale 

Sophie CHANTEGREL 

Conseillère Municipale 

Hervé LARGETEAU 

Conseiller Municipal 

Robert POCINO, Conseiller Délégué 

auprès de Geneviève CHANTREGREL, 

pour la Vie Associative, Management et 

Relations Institutionnelles. 

Juliette MEGALI  

Conseillère Municipale 

Jean-Louis LERNOU 

Conseiller Municipal 

Marion GOUMAUD  

Conseillère Municipale 

Patrick QUATTROCCHI  

Conseiller Municipal 

William MAGARDEAU 

Conseiller Municipal 

Guy VARLET  

Conseiller Municipal 

Myriam MANO 

Conseillère Municipale 

Corinne TOMASI-LALUT  

Conseillère Municipale  

Brigitte MOINOT 

Conseillère Municipale 

Olivier LEYMONERIE, Conseiller délégué  

auprès de Charles FAURE. Pour les bâtiments 

communaux, handicap et Sécurité. 





Le Nouveau Préau 

Extension de lô®cole primaire. 

3 Classes Elémentaires - Une Bibliothèque - Une Salle dô®volution. 

Les Nouveaux Locaux Scolaires 



 Bruits de Voisinage 
 Il est important, de respecter ses voisins et de promouvoir certaines règles de bienséance.  

Côest donc pour cela que, suivant lôarr°t® pr®fectoral du 22 Avril 2016 relatif aux bruits de voisinage (Article 5) : ç Les travaux de bricolage 

ou de jardinage r®alis®s par des particuliers ¨ lôaide dôoutils ou dôappareils susceptibles de causer une g°ne pour le voisinage en raison de 

leur intensité sonore, tels que tondeuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être exécutés que :  

 

Ý Les jours ouvrables :  

8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30 

Ý Les Samedis :  

De 9h00 à 12h30 et de 15h00 à 19h00 

Ý Les dimanches et jours fériés :  

De 10h00 à 12h00 » 

 

 Des dérogations individuelles ou collectives peuvent être accordées par le Maire ou le Préfet, lors de circonstances particulières 

telles que les manifestations commerciales, f°tes ou r®jouissances ou pour lôexercice de certaines professions. 

 Si votre activit® devait engendrer des bruits, la premi¯re biens®ance est dôaller voir votre voisin et de lui demander lôautorisation 

dôeffectuer vos travaux. 

Entretien des Trottoirs et des Espaces Publics 
 

 Depuis le 1er Janvier 2019, la loi interdit aux communes dôutiliser des produits phytosanitaires pour d®sherber les espaces 
publics. De ce fait, la v®g®tation reprend ses droits et sôinstalle en particulier sur les trottoirs. La fauche de ces herbes à un niveau 
®quivalent au d®sherbage chimique, r®clamerait une main dôîuvre tr¯s importante (en nombre dôagents et en co¾t financier) et un bruit 
de machine quasi-permanent, ce qui nôest pas envisageable. 
 
Aujourdôhui, lôherbe ne doit plus °tre consid®r®e comme mauvaise ou sale; elle fait partie de 
notre environnement urbain. Notre perception doit évoluer. Cela ne veut pas dire non plus 
quôon doit laisser tout faire , pour cela, nous devons :  
 
Ý Arracher / Faucher les mauvaises herbes , enlever les feuilles, brindilles ou autres 

provenant de sa propriété, notamment les ramasser, les emporter en déchetterie ou 
les composter. 

Ý Entretenir ses haies afin dô®viter tout d®bordement de v®g®tation sur la voie publique. 
Ý Ne rien laisser dans le fil dôeau du caniveau existant.  
 
 Lôarticle 317 du Code G®n®ral des Imp¹ts donne aux communes la possibilit® dô®tablir 
une taxe de balayage couvrant les dépenses occasionnées pour le balayage des rues, et 
payée par les propriétaires riverains de la voie publique , chacun au droit de sa façade. A ce jour, le conseil municipal ne souhaite pas 
instaurer cette taxe, comptant sur lôesprit citoyen de ses administr®s.  

USTOM  
Union Des Syndicats Pour Le Traitement  des Ordures Ménagères. 

 
 La redevance incitative (RI) est obligatoire pour tous les r®sidents ou exploitants dôune propri®t® sur le territoire de lôUSTOM au 
m°me titre que lô®tait la taxe sur les ordures m®nag¯res pr®lev®e avec les taxes dôhabitation. 
Toute demande ou modification de situation familiale doit être signalée en mairie. (Nouvel   arrivant, déménagement, demande 
de remplacement de bac, attribution des sacs pr®pay®s,  changement ou modification dõactivit® professionnelle ¨ domicile 
etcé..) ; pour °tre transmis ¨ lõUSTOM. 
Pour plus dõinformations : www.ustom33.org 
Déchetterie de SAINT MAGNE DE CASTILLON : 05.57.40.44.26 



D®p¹ts Dôordures Sauvages 
 
 

 Il est rappel® quôaux termes dôun arr°t® pris le 18 octobre 2016, il est interdit de d®poser des d®chets de quelque nature quôils 
soient sur le domaine public. (tels que sur les  trottoirs, dans les foss®s, ¨ lôentr®e du cimeti¯re ou devant les conteneurs à verre, etc. é) 
 Toute infraction constatée donnera lieu à un procès-verbal et sera sanctionnée comme suit :  
  
Ý Abandon de déchets ou de matériaux en un lieu public ou privé: Contravention de 2ième 

classe (art R632-1 du code p®nal) jusquô¨ 150ϵ de contravention. 

Ý Dépôt sur la voie publique de matériaux qui gênent le passage: Contravention de 5ieme 

classe (art R644-2 du code  p®nal) jusquô¨ 750ϵ de contravention. 

Ý Contraventions susvis®es mais commises ¨ lôaide dôun v®hicule: Contravention de 5ieme 

classe (art R635-8 du code p®nal) jusquô¨ 1 500ϵ la contravention (3 000ϵ en cas de 

récidive pour une personne physique, 30 000ϵ en cas de récidive pour une personne 

morale)  
Il est demandé aux particuliers et entreprises évacuant des déchets vers la déchetterie de bien vouloir bâcher leur remorque afin dô®viter 
des pertes ou chutes sur la voirie. 

Brûlage Des Déchets 
 

 
 Lôarticle 84 du r¯glement sanitaire d®partemental interdit aux particuliers comme aux entreprises, le 
br¾lage ¨ lôair libre des d®chets verts. 
 
 Au-delà des possibles troubles de voisinage générés par les odeurs et la fumée, ainsi que des risques 
dôincendies, le br¾lage ¨ lôair libre ®met de nombreux polluants, en quantit®s importantes dont les particules v®hiculent des composés 
cancérigènes comme les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) notamment. 
 
 La combustion ¨ lôair libre des d®chets verts est peu performante et pollue dôautant plus que les v®g®taux sont humides. 
 En outre, la toxicit® des substances ®mises peut °tre accrue quand sont associ®s dôautres d®chets comme des ordures 
ménagères, des plastiques ou des bois traités. 
 

 En cas de non-respect du règlement sanitaire départemental, une contravention de 450ϵ peut être appliquée pour un particulier. 

 Seule, existe une d®rogation pour les propri®taires viticoles, pour le br¾lage avec prescriptions, suite ¨ lôarrachage dôune parcelle 
de vigne; dérogation autorisée en Mairie, après une déclaration faite 10 jours avant. 



Mérites et Récompenses 
 Le 26 Novembre, Monsieur le Maire a remis les M®dailles dôhonneur R®gionale, D®partementale et Communale, accord®es par 

Madame la Pr®f¯te de la Gironde et d®cern®es en fonction de lôanciennet® et r®compensant la qualit® du travail accompli (Echelon Argent 

pour vingt années de service, et Echelon Vermeil, pour trente années de service)  

  

Echelon Vermeil, à Monsieur Charles FAURE, 1er Adjoint au Maire.             . 
Echelon Vermeil, à Madame Catherine BERNARD, Secrétaire de Mairie. 
Echelon Argent, à Monsieur Patrick DOURNEY, Agent des Services Techniques. 
Echelon Argent, à Monsieur Michel AUDEBERT, Agent des Services Techniques. 
Echelon Argent, à Monsieur Philippe LAGUTERE, Agent des Services Techniques. 
Echelon Argent, à Monsieur Thierry VIDAL, Agent des Services Techniques.                     
Echelon Argent, à Madame Patricia MEYNARD, Agent au Groupe Scolaire. 
Echelon Argent, à Madame Nathalie ROUX, Agent au Groupe Scolaire. 
Echelon Argent, à Madame Nelly BEGOT, Agent au Groupe Scolaire. 
Echelon Argent, à Madame Anne-Marie CHABRIER, Retraitée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 11 Novembre dernier, nous avons pu, anciens 
combattants, associations et élus de notre commune, 
nous retrouver au Monument aux Morts, pour 
comm®morer lôarmistice de 1918. 
 
A cette occasion, Monsieur le Maire a remis à 
Monsieur Christian  
GODARD, Président de la section Union Nationale 
des Combattants de ST MAGNE DE CASTILLON, la 
médaille     
« DJEBEL » Bronze, qui lui a été décernée pour 
services rendus à ses compagnons. 

 

 


